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Regeste

TENTATIVE SIMPLE, MEURTRE, CONCOURS D'INFRACTIONS, MENACE{DROIT
PÉNAL}, DÉCISION INCIDENTE, TRIBUNAL CANTONAL | 106 CP, 144 al. 1 CP, 177
CP, 22 ad 111 CP, 40 CP, 47 CP, 49 al. 1 CP, 50 CP, 51 CP, 69 CP

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les forme et délais légaux contre le jugement d’un tribunal de première
instance ayant clos la procédure (cf. art. 398 al. 1 CPP), l’appel est recevable. Il y a donc
lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
L'appelant conteste sa condamnation pour tentative de meurtre

E. 2.1
L’art. 111 CP dispose que le meurtre consiste à tuer intentionnellement une personne. Il y a
tentative si le résultat nécessaire à la consommation de l’infraction ne se produit pas (art. 22
CP). Selon la jurisprudence, il y a tentative lorsque l'auteur a réalisé tous les éléments
subjectifs de l'infraction et manifesté sa décision de la commettre, alors que les éléments
objectifs font, en tout ou en partie, défaut (ATF 137 IV 113 c. 1.4.2, p. 115; ATF 131 IV
100 c. 7.2.1, p. 103; ATF 127 IV 18, c. 3b, p. 21). La tentative suppose toujours un
comportement intentionnel, le dol éventuel étant toutefois suffisant. Il y a dol éventuel
lorsque l'auteur tient pour possible la réalisation de l'infraction et l'accepte au cas où celle-ci
se produirait, même s'il ne le souhaite pas (art. 12 al. 2 CP; ATF 137 IV 1 c. 4.2.3, p. 4;
ATF 135 IV 152 c. 2.3.2, p. 156). Il faut donc qu'il existe un risque qu'un dommage puisse
résulter de l'infraction, mais encore que l'auteur sache que ce danger existe et qu'il
s'accommode de ce résultat, même s'il préfère l'éviter (TF 6B_275/2011 du 7 juin 2011, c.
5.1; TF 6B_741/2010 du 9 novembre 2010, c. 2.1.1). Parmi les éléments extérieurs
permettant de conclure que l'auteur s'est accommodé du résultat dommageable pour le cas
où il se produirait figure notamment la probabilité (connue par l'auteur) de la réalisation du
risque et l'importance de la violation du devoir de prudence. Plus celle-ci sont grandes, plus
sera fondée la conclusion que l'auteur, malgré d'éventuelles dénégations, avait accepté
l'éventualité de la réalisation du résultat dommageable (ATF 125 IV 242 c. 3c in fine, p.
252; TF 6B_775/2011 du 4 juin 2012, c. 2.4.1). Peuvent également constituer des éléments
extérieurs révélateurs, les mobiles de l'auteur et la manière dont il a agi. Peuvent également
constituer des éléments extérieurs révélateurs les mobiles de l’auteur et la manière dont il a
agi (ATF 133 IV 9 c. 4.1 p. 16; ATF 125 IV 242 c. 3c in fine; TF 6B_246/2012 du 10 juillet
2012). Ainsi, celui qui, au moyen d’une arme à feu, tire plusieurs fois en direction de la
victime ne peut ignorer le risque mortel qu’il lui fait courir (TF 6S.253/1999 du 12 janvier



2000). lI en va de même de celui qui frappe autrui à coups de couteau à la cage thoracique
et au ventre (Favre/Pellet/Stoudmann, Code pénal annoté, 3 ème éd., Lausanne 2007, n. 1.4
ad art. 111 CP et la jurisprudence citée). La nature de la lésion subie par la victime et sa
qualification d'un point de vue objectif est sans pertinence pour juger si le recourant s'est
rendu coupable de tentative de meurtre. Celle-ci peut être réalisée alors même que les
éléments objectifs de l'infraction font défaut. Il n’aurait ainsi même pas été nécessaire que
l'intimé soit blessé pour qu'une tentative de meurtre soit retenue dans la mesure où la
condition subjective était remplie (TF 6B_741/2010 du 9 novembre 2010 c. 2.2.4).

E. 2.2
En l'espèce, l'appelant invoque une constatation inexacte ou incomplète des faits. Il
reproche aux premiers juges d'avoir retenu la version concertée des plaignants et de leurs
collègues plutôt que la sienne, pourtant corroborée par le témoin [...]. Il soutient que
W.________ et S.________ ont eu l'initiative et ont pris part à l'altercation physique et
violente qui les a opposé et que ceux-ci doivent par conséquent être condamnés pour rixe.
Selon la version de l'appelant, il aurait tout d'abord été provoqué verbalement par
S.________ en français, puis repoussé par W.________, ensuite de quoi un échange de
coups de poing aurait eu lieu entre ce dernier et lui. S.________, qui suivait l'altercation de
loin, serait venu prêter main forte à son collègue, de sorte que l'appelant se serait retrouvé
en train de se battre, à mains nues contre ces deux personnes. On lui aurait administré un
premier coup de spray après lequel il aurait sorti son couteau, lame déployée devant lui,
balayant l'air de gauche à droite dans un but exclusivement défensif, alors qu'il était à moitié
aveuglé par le gaz. Comme les premiers juges, on ne saurait retenir la version de l'appelant
et ce pour les motifs suivants. a) D'une part, les déclarations des plaignants sont
concordantes, claires et précises. De plus, elles n'ont pas varié au cours de la procédure. En
outre, on ne voit pas pour quels motifs, les agents de sécurité auraient menti. Enfin, il est
exclu que ceux-ci aient pu se concerter pour faire concorder leur version et monter un
complot, comme le soutient l'appelant, compte tenu du fait qu'ils ont tous deux été
auditionnés par la police très peu de temps après les faits, soit à 08h15, respectivement
08h35, le jour même des évènements. Entre le moment des faits et leur audition,
W.________ et S.________ ont été soignés, pour le premier, au CHUV, et pour le second à
la clinique de Longeraie (P. 37, p. 2), soit dans deux établissements hospitaliers différents.
b) D'autre part, plusieurs témoins ont attesté que l’utilisation du spray avait eu lieu après les
coups de couteau infligés aux deux agents de sécurité. Ainsi, [...] a confirmé avoir sorti son
spray après que ses collègues aient été touchés au couteau (PV aud. 1, D.5). De même, [...]
a confirmé la version des plaignants, relevant en particulier qu'il avait tout d'abord vu
W.________ faire demi-tour le côté gauche du visage ensanglanté avant de voir ses
collègues [...] et S.________ sprayer l'appelant (PV aud. 8, D.5). [...] a également confirmé
cette chronologie des évènements (PV aud. 9, D.5). c) De plus, la version de l'appelant ne
concorde ni avec les blessures infligées aux plaignants, ni avec les traces de sang retrouvées
sur les lieux. En effet, il est évident que les plaignants ne se seraient pas approchés de
Y.________ de manière à être blessés si comme ce dernier l'affirme, il avait balayé devant
lui avec son couteau. Cette thèse est d'autant moins crédible au regard de l'emplacement de
la blessure de W.________, ancien pompier professionnel et instructeur de krav maga, dont
on ne peut légitimement imaginer qu'il se soit jeté, le cou en premier, sur le couteau bien
visible de l'intéressé. En outre, les coups de couteau ont été assénés successivement aux
deux plaignants à proximité de la discothèque, ce dont les taches de sang constatées par [...]
témoignent, et non pas sous les arches ou sur la rampe de Bel-Air où il a été établi que le



spray a été utilisé. Aucune tache de sang n'a été vue à proximité du lieu d'interpellation du
prévenu, à savoir sur la rampe de Bel-Air. Il convient également de relever que si l'appelant
avait effectué des balayages avec son couteau et n'avait pas cherché à le dissimuler, les
témoins auraient alors, contrairement à leurs déclarations, vu cet objet. Les plaignants
eux-mêmes croyaient que l'appelant s'apprêtait à leur distribuer des coups de poings. d)
Enfin, l'appelant a déjà fait, en 2010, l'objet d'une dénonciation à la Commission de police
pour scandale et crachat sur la voie publique. Sur la base de l'ensemble des éléments qui
précèdent, c'est en vain que l'appelant soutient que les coups de couteau auraient été infligés
après l'administration du spray au poivre et dans le but unique de se protéger. En effet, on
doit retenir qu'un premier épisode a opposé l'appelant à W.________, où ce dernier a été
agressé et immédiatement lacéré au cou, avant de battre en retraite. Cet épisode a été suivi
d’un second épisode, intervenu entre Y.________ et S.________, où ce dernier a été
entaillé à la main gauche. Les coups de couteau ont ainsi été donnés avant le sprayage,
lequel a été utilisé contre le prévenu pour le maîtriser, après que les deux agents de sécurité
aient été entaillés. En aucun cas, il ne s'est agi d'une bagarre ou d'une rixe. On ne saurait pas
non plus parler de légitime défense, l'appelant n'ayant pas été attaqué, ni menacé d'une
attaque imminente. Pour le reste, il n'y a pas à examiner plus précisément le comportement,
les fautes ou manquements éventuels des plaignants, dès lors qu'il n'y a pas de
compensation des fautes en droit pénal.

E. 2.3
L'appelant a adopté très rapidement un comportement provoquant, qu'il a continué
d'alimenter malgré le calme de ses interlocuteurs et les tentatives de son ami pour le retenir.
Il a insulté les plaignants, les a menacés et les a frappés. Il a entaillé W.________ à hauteur
du visage, lui causant notamment une plaie d'environ 16 centimètres, suturée par dix points,
et passant à quelques centimètres de la carotide. La veste de la victime a également été
déchirée au niveau du thorax. L'appelant a choisi de porter son attaque dans des zones
comportant un risque létal évident, à savoir la gorge et le thorax. Il s'agit d'un comportement
impliquant, avec une probabilité importante, une issue mortelle qui démontre que l'intéressé
s'est, à tout le moins, accommodé d'une telle issue. Chacun connaît la dangerosité d'un coup
de couteau porté dans ces zones du corps. De plus, l'appelant a agi de manière sournoise. Il
a dissimulé son intention en cachant son couteau dans sa main, lame sortie, avant de se
précipiter sur W.________. En outre, Y.________ a agi pour des motifs tout à fait futiles, à
savoir se venger des agents de sécurité qui lui avaient interdit l'entrée du club pour des
raisons légitimes dès lors que les lieux allaient fermer. Par la suite, Y.________,
n'apparaissant pas ébranlé par ce premier geste, a récidivé en assénant un coup de couteau
en direction du visage de S.________ qui se trouvait à une distance d'environ 1.50 mètre.
Ce dernier, qui n'avait pas vu le couteau, ne doit son salut qu'à son réflexe d'avoir levé son
bras gauche pour se protéger. Tout comme à l'encontre de W.________, le risque de
blessure de nature à causer la mort était réalisé et reconnaissable pour l'intéressé. Dans ces
conditions, l'appelant, qui est un homme instruit et intelligent, ne pouvait qu'être conscient
du risque de causer des blessures susceptibles d'entraîner la mort. Il s'est à l'évidence
accommodé de ce risque pour le cas où il se réaliserait. En plantant son couteau dans le cou
de W.________ et en effectuant dans la foulée, un geste de même nature à l’encontre
S.________, Y.________ s'est rendu coupable d'une double tentative de meurtre.

E. 3
L'appelant conteste ensuite sa condamnation pour menace.



E. 3.1
Aux termes de l'art. 180 al. 1 CP, celui qui, par une menace grave, aura alarmé ou effrayé
une personne sera, sur plainte, puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou
d'une peine pécuniaire. Les éléments constitutifs de cette infraction sont : une menace
grave, la provocation d'une alarme ou d'une frayeur chez la victime et un lien de causalité
entre la menace et la frayeur ou l'alarme. Pour que cette infraction soit consommée, il ne
suffit pas que la victime ait conscience d'être menacée, il faut encore qu'elle ait été
effectivement alarmée ou effrayée. Elle doit craindre que le préjudice annoncé se réalise.
Cela implique d'une part qu'elle le considère comme possible et, d'autre part, que ce
préjudice soit d'une telle gravité qu'il suscite de la peur. A défaut, il  n'y a que tentative de
menace (ATF 99 IV 215 c. 1a; TF 6B_337/2005 c. 2). Il y a concours imparfait lorsque la
victime est menacée de l'accomplissement d'une infraction, puis que cette infraction est
réalisée. L'art. 180 CP n'est pas applicable, lorsque la menace et l'autre infraction ont été
commises à un intervalle suffisamment court pour que l'on puisse considérer qu'il s'agit
d'une seule action. C'est notamment le cas lorsque l'auteur menace la victime avec un
couteau et en fait usage peu après (Delnon/Rüdy, in: Basler Kommentar Strafrecht II, 2 e
ed., 2007, n. 41 ad art. 180 CP; Dupuis et al., Petit commentaire du Code pénal, Bâle 2012,
n. 28 ad art. 180 CP).

E. 3.2
Après que S.________ lui ait refusé l'entrée du club, l'appelant s'est énervé et a adopté un
comportement agressif à l'encontre du prénommé. Le prévenu lui-même a admis s'être
montré provocant et avoir fait semblant de frapper S.________ avant de lui toucher la joue
avec le doigt. Lors de sa première audition, S.________ a décrit, de la manière suivante, le
comportement du prévenu :" il s'est mis derrière les barrières où il est resté une dizaine de
minutes environ. A chaque fois que nos regards se croisaient, il m'interpellait en me faisant
signe de venir vers lui. Il me provoquait mais je ne réagissais pas. D'ailleurs, je ne pouvais
pas quitter ma place car ça aurait été l'émeute après. A un moment, il a contourné les
barrières et s'est approché de moi. Il me faisait des gestes avec les mains, me disant de venir
me confronter à lui. Je ne réagissais toujours pas et les autres clients me disaient de laisser
tomber. Il me disait également fuck you. Il a continué à avancer jusqu'à ma hauteur en
faisant ses gestes de provocation et m'a touché au visage avec un doigt. Je pense que c'était
voulu. En fait il me cherchait à mort. J'ai alors averti mon pote […], qui bosse à la
sécurité… […] m'a dit de laisser tomber. J'ai continué à travailler normalement mais je
restais attentif à l'endroit où se trouvait le type car je n'étais pas tranquille ". Au regard de
ces déclarations, on peut admettre que le comportement de Y.________ a été menaçant. Ce
dernier a provoqué S.________, qui a réellement été alarmé dès lors qu'il a averti l'un de ses
collègues en lui affirmant ne pas être tranquille. Toutefois, selon les déclarations de
S.________, celui-ci a vu le grand geste de balayage effectué par le prévenu quelques
minutes seulement après les menaces. A lire les déclarations de W.________, les
évènements se sont enchaînés très rapidement (PV aud. 4, D.5). Ainsi, tout s’est passé dans
un intervalle très court et il y a lieu d'admettre qu'il s'agit d'une seule et même action, la
tentative de meurtre absorbant par conséquent les menaces. Partant, Y.________ doit être
acquitté de l'infraction de menace.

E. 4
Il convient d’examiner la quotité de la peine au regard notamment de la libération de
l’infraction de menaces.



E. 4.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 134 IV 17 c. 2.1; ATF 129 IV 6 c. 6.1; TF 6B_408/2012 du 1 er
novembre 2012 c. 1.1).

E. 4.3
La culpabilité de Y.________ est très lourde. Il s’est muni d’un couteau pour sortir ; il a
provoqué les plaignants pour un motif tout à fait futile, à savoir en raison du fait que
S.________ lui avait refusé l’entrée de l’établissement qui fermait. Il a fait preuve de
détermination. En effet, d’une part, il n’a pas donné un seul coup de couteau, mais plusieurs
à sa première victime. D’autre part, il s’en est ensuite pris  à un second agent de sécurité. Il
a agi de manière sournoise, en cachant son couteau ouvert dans sa manche. Vu ses
expériences passées, Y.________ savait qu’en buvant de l’alcool et en fumant des joints,
comme la nuit des faits, il ne serait pas en mesure de gérer son impulsivité, de sorte qu’en se
munissant d’un couteau, il prenait le risque de créer des situations telles que celle-ci. Tout
au long de la procédure, l’appelant s’est positionné en victime, rejetant la faute sur autrui. Il
s’est comporté comme un enfant gâté, se permettant d’exprimer sa frustration au mépris de
la vie d’autrui. A charge, il convient également de tenir compte du concours d’infractions.
A décharge, on peut relever le bon comportement de l’appelant en détention et le fait que
celui-ci avait consommé de l’alcool et fumé des joints le soir des faits. De plus, il faut
également relever que, malgré une défense estimée inadéquate, Y.________ a présenté des
excuses convaincantes à W.________ et S.________, démontrant ainsi une certaine prise de
conscience face à la gravité de ses actes. Sur la base de l’ensemble de ces éléments, la peine
privative de liberté est fixée à 6 ans.

E. 5
L’art. 433 CPP dispose que la partie plaignante peut demander au prévenu une juste
indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure lorsqu’elle obtient
gain de cause ou lorsque le prévenu est astreint au paiement des frais conformément à l’art.
426 al. 2 CPP (al. 1). La partie plaignante adresse ses prétentions à l’autorité pénale ; elle
doit les chiffrer et les motiver, faute de quoi l’autorité pénale n’entre pas en matière sur la
demande (al. 2). En l’espèce, W.________ et S.________ ont produit une liste des
opérations de leur conseil commun dans le cadre de la procédure d’appel. Compte tenu des
opérations effectuées, il convient de fixer à 1’512 fr., TVA comprise, les dépens pénaux
alloués aux plaignants pour les dépenses occasionnées par l'exercice de leurs droits en



procédure d'appel.

E. 6
En conclusion, l’appel de Y.________ est partiellement admis en ce sens que le prévenu est
libéré de l’infraction de menaces et la peine privative de liberté qui lui est infligée est
réduite à 6 ans. Le jugement de première instance est confirmé pour le surplus. Vu l'issue de
la cause, les frais d’appel, par 2’570 fr., sont mis pour trois quarts, soit 1'927.50 fr., à la
charge de Y.________ (cf. art. 428 al. 1 CPP). Ils comprennent les frais du prononcé de
prolongation de la détention pour des motifs de sûreté du 12 février 2013, par 220 fr. ainsi
que les frais d’arrêt, par 2’350 fr. (cf. art. 21 al. 1 et 2 TFJP [Tarif des frais judiciaires
pénaux du 28 septembre 2010, RSV 312.03.1]). Le solde, par 642 fr. 50 est laissé à la
charge de l’Etat. La Cour d’appel pénale vu l'article 180 CP, appliquant les articles 40, 47,
49 al. 1, 50, 51, 69, 106, 22 ad 111, 144 al. 1 et 177 CP; 19a LStup; 398 ss et 428 CPP
prononce : I. L’appel est partiellement admis. II. Le jugement rendu le 30 novembre 2012
par le Tribunal criminel de l'arrondissement de Lausanne est réformé aux chiffres I et II de
son dispositif et modifié par l'ajout d'un chiffre I bis nouveau, le dispositif du jugement
étant désormais le suivant : " I. Libère Y.________ du chef de prévention de menaces. I bis.
Constate que Y.________ s'est rendu coupable de tentative de meurtre, de dommages à la
propriété, d'injure et de contravention à la Loi fédérale sur les stupéfiants. II. Condamne
Y.________ à une peine privative de liberté de 6 (six) ans, sous déduction de la détention
avant jugement, et à une amende de 300 fr. (trois cents francs). III. Dit qu'à défaut de
paiement de l'amende, la peine privative de liberté de substitution sera de 3 (trois) jours. IV.
Ordonne le maintien en détention de Y.________ pour des motifs de sûreté. V. Dit que
Y.________ est le débiteur de : -W.________, du montant de 13'650 fr. (treize mille six
cents cinquante francs), avec intérêts à 5% l'an dès le 27 novembre 2012; -S.________, du
montant de 4'000 fr. (quatre mille francs), avec intérêts à 5% l'an dès le 27 novembre 2012.
VI. Dit que Y.________ est le débiteur de W.________ et S.________, solidairement entre
eux, du montant de 17'000 fr. (dix sept mille francs), valeur échue, à titre de dépens pénaux.
VII. Ordonne la confiscation et la destruction d'un couteau suisse, de 0.1 g de marijuana,
d'une boîte à mix (séquestre no 107) et d'une veste noire (séquestre no 142), sous réserve
pour ce dernier objet d'une demande de restitution de la part de W.________. VIII. Met les
frais de la cause par 21'807 fr. 70 à la charge de Y.________". III. La détention subie depuis
le jugement de première instance est déduite. IV. Le maintien en détention de Y.________ à
titre de sûreté est ordonné. V. Il est alloué à W.________ et S.________, solidairement
entre eux, des dépens d’appel d’un montant de 1'512 fr., TVA comprise. VI. Les frais
d'appel par 2’570 fr. (deux mille cinq cent septante francs) sont mis par trois quarts, soit
1'927 fr. 50 (mille neuf cent vingt-sept francs et cinquante centimes) à la charge
deY.________, le solde, par 642 fr. 50 (six cent quarante-deux francs et cinquante
centimes) étant laissé à la charge de l’Etat. La présidente :               La greffière : Du 24
avril 2013 Le dispositif du jugement qui précède est communiqué à l’appelant et aux autres
intéressés. La présidente : La greffière : Du Le jugement qui précède, dont la rédaction a été
approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Edmond De
Braun, avocat (pour Y.________), - Me Christian Bettex, avocat (pour W.________ et
S.________), - Ministère public central, une copie du dispositif est adressée à : - Mme la
Procureure du Ministère public central, division affaires spéciale, contrôle et mineurs, -
Mme la Présidente du Tribunal criminel de l'arrondissement de Lausanne, - Service de la
population (10.04.1986), - Office fédéral des migrations, - Office d'exécution des peines, -
Prison du Bois-Mermet, par l'envoi de photocopies. Le présent jugement peut faire l'objet



d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al.
1 LTF). La greffière :
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